
DÉBATS DES COMMUNES

Il est temps de dissiper le doute et de mettre fin à l'incertitude qui pèsent sur
notre avenir. Dans toutes les régions du pays nous devons faire échec aux forces
de désintégration, qu'elles soient d'ordre économique ou politique. Aussi le
gouvernement espère-t-il ardemment que le référendum tenu au Québec dans
quelques semaines sera, non seulement pour les Québécois mais pour tous les
Canadiens, l'occasion de sortir de l'ambiguïté et de réaffirmer avec force leur
vouloir vivre collectif et leur commune appartenance au Canada.

Pour renforcer l'esprit d'unité et favoriser l'éclosion du renouveau, mon
gouvernement s'engage à interpréter un «non» à la souveraineté-association
comme un «oui» au renouvellement de la fédération canadienne et à mobiliser en
conséquence toutes les ressources dont il dispose pour négocier ce renouvellement
dans le respect et la justice.

1. Les citoyens d'abord

Les Canadiens sont des gens raisonnables. Ils comprennent que l'économie
mondiale traverse actuellement des temps difficiles et ils n'ignorent pas que leur
pays ne peut échapper complètement aux effets d'une récession économique et
d'une inflation généralisée. Dans ce contexte, mon gouvernement fondera son
action sur les deux principes essentiels qui sont au cœur du programme qu'il a
soumis à la population.

Le premier de ces principes est que les Canadiens sont prêts à accepter des
sacrifices pour surmonter les problèmes économiques des années 80, mais qu'ils
ne toléreront pas l'injustice. Ce n'est pas la première fois qu'ils doivent s'adapter
à une situation difficile et, au besoin, ils le feront encore dans l'avenir, mais
seulement si le fardeau est réparti équitablement.

Le second principe est tout aussi important. Les Canadiens reconnaissent que
le pays doit vivre selon ses moyens et, en conséquence, ils comprennent que l'État
ne peut répondre à toutes les exigences ni satisfaire tous les groupes. Aussi, dans
l'emploi qu'ils feront des ressources limitées dont ils disposent, mes ministres se
porteront-ils d'abord au secours des plus démunis.

Mon gouvernement reconnaît en particulier la nécessité de protéger les
Canadiens que frappent le plus durement des taux d'intérêt inacceptables. Il
s'appliquera à aider ceux pour qui la renégociation de l'hypothèque sur leur
maison constituera un fardeau trop lourd en cette période particulièrement
difficile, afin de leur éviter le cauchemar d'une saisie hypothécaire. De l'avis de
mes ministres, cet objectif peut se réaliser sans que le gouvernement ait à
instaurer un programme de subventions coûteux. La hausse des prix touche
également de façon particulièrement pénible les agriculteurs et les petits entre-
preneurs, et mon gouvernement est conscient de leurs problèmes. Afin de leur
venir en aide, le montant maximal des prêts consentis aux termes de la loi sur les
prêts aux petites entreprises et de la loi sur les prêts destinés aux améliorations
agricoles sera porté à $100 000. Le gouvernement envisage d'autres mesures
dans le même sens.

Ce sont les personnes âgées et celles qui sont le moins en mesure de subvenir à
leurs propres besoins qui sont les principales victimes de l'inflation. Le gouverne-
ment vous demandera d'étudier dans les meilleurs délais une loi destinée à
hausser de $35 par mois et par ménage, d'ici le l' juillet de cette année, le
supplément du revenu garanti accordé aux personnes âgées. Ce sont surtout les
retraités qui vivent seuls, dont la grande majorité sont des femmes, qui bénéficie-
ront de cette disposition. Le Parlement viendra ainsi en aide à plus de 1,3 million
de Canadiens du troisième âge qui en ont le plus grand besoin.

À côté de ce secours immédiat apporté aux personnes âgées à faible revenu, le
gouvernement prévoit convoquer dès l'automne une conférence nationale sur les
pensions. Il faut s'employer dès aujourd'hui à rechercher de meilleurs moyens
d'assurer la flexibilité, la transférabilité et la sûreté des régimes de pension
publics et privés. Pour amorcer la réflexion, le gouvernement publiera sous peu
une importante étude sur le système canadien de pensions.

L'un des objectifs fondamentaux du gouvernement est de procurer du travail à
un plus grand nombre de Canadiens. Comme les jeunes, les femmes, les
autochtones et les handicapés sont ceux qui ont le plus de mal à trouver de
l'emploi, le gouvernement modifiera ses programmes et réaffectera ses ressources
de façon à mieux répondre aux besoins de ces groupes. Par ailleurs, afin de
mieux préparer la main-d'ouvre d'aujourd'hui au marché du travail de demain,
le gouvernement mettra l'accent sur la formation professionnelle dans des
domaines plus stratégiques.

Des efforts particuliers seront déployés en vue de créer des emplois pour les
autochtones et de former les femmes à des activités non traditionnelles.

Les députés joueront un rôle important dans la sélection des projets de
création d'emplois, et le gouvernement entend collaborer plus étroitement avec
les organismes bénévoles et les organisations locales dans la mise en œuvre d'un
programme de services communautaires.

Une attention spéciale sera accordée aux problèmes d'emploi des handicapés,
dont les difficultés transcendent les frontières régionales, sexuelles et culturelles.

Discours du Trône
Des modifications seront apportées à la loi canadienne sur les droits de la
personne pour protéger les droits des handicapés.

La reconnaissance du rôle de la femme dans la société canadienne a fait des
progrès marqués, et le gouvernement se doit d'appuyer cette évolution et d'en
tenir compte dans ses initiatives. Etant l'un des principaux employeurs au pays,
mon gouvernement est décidé à donner l'exemple par les mesures qu'il appli-
quera dans la Fonction publique. Le gouvernement estime que toute forme de
discrimination fondée sur le sexe doit disparaître.

Le gouvernement proposera d'amender le Code criminel de manière à résou-
dre, entre autres, le grave problème de la violence à l'égard des femmes, et, de
concert avec les administrations provinciales et territoriales, il s'efforcera d'amé-
liorer les services sociaux et les soins offerts à celles qui sont victimes d'actes de
violence. Par ailleurs, le temps est aussi venu de faire relever de la Loi des
aliments et drogues les infractions relatives au cannabis et de supprimer la peine
d'emprisonnement dont est punissable la simple possession de cette drogue.

Il. Énergie: approvisionnement sûr à des prix équitables

De la politique énergétique du gouvernement dépend le succès de toutes ses
politiques économiques. La politique énergétique est au Canada des années 80 ce
que la politique ferroviaire était au Canada d'il y a un siècle. Tout comme
l'expansion des chemins de fer fut un instrument de développement du pays,
l'exploitation de l'énergie peut aujourd'hui être facteur de croissance et de
prospérité pour toutes les régions du Canada.

Mon gouvernement est d'avis qu'il faut fixer le prix du pétrole en fonction des
conditions et du contexte propres au marché canadien, plutôt que de le soumettre
aux caprices d'un marché mondial instable et imprévisible. Ce prix doit être .fait
au Canada. Le nouveau prix pondéré qui sera fixé incorporera progressivement
les coûts du Programme d'indemnisation des importateurs de pétrole et permet-
tra de maintenir au pays un prix unique pour tous les consommateurs. Ce prix
tiendra compte du droit des provinces et des sociétés productrices de tirer un
juste revenu de leurs ressources et de leurs investissements.

Le gouvernement a déjà entamé des discussions avec les provinces productri-
ces, et il poursuivra vigoureusement le dialogue afin d'en arriver à un accord
conforme à l'engagement qu'il a pris dans ce domaine auprès de la population
canadienne. Mon gouvernement n'a pas l'intention de hausser de 18c. la taxe
d'accise sur les carburants utilisés pour le transport, et le prix «fait au Canada»
que paieront les consommateurs sera inférieur à celui que proposait le budget du
gouvernement précédent.

Le gouvernement mettra sur pied une Agence de surveillance des prix du
pétrole qui aura pour mandat de faire enquête et d'informer le gouvernement et
les citoyens canadiens sur les coûts, les bénéfices, les immobilisations et le niveau
de propriété canadienne des sociétés pétrolières.

Malgré l'abondance de ses ressources énergétiques qui lui donnent l'immense
avantage d'être l'un des principaux exportateurs d'énergie, le Canada doit encore
importer une partie de son pétrole. Mon gouvernement est résolu à réduire cette
dépendance en encourageant les économies d'énergie et en favorisant la diversifi-
cation des sources d'énergie au pays.

Afin d'accroître les économies de pétrole et d'essence dans le secteur des
transports, vous serez invités à approuver une mesure législative établissant des
normes de consommation pour les automobiles. On vous soumettra également
des mesures visant à encourager l'adoption de normes plus élevées pour l'isola-
tion des maisons et à améliorer le programme actuel en ce domaine.

D'autres mesures seront prises, de concert avec les provinces, afin d'accélérer
la diversification de nos sources d'énergie, et de réduire sensiblement l'impor-
tance du pétrole dans la satisfaction de nos besoins énergétiques. Mon gouverne-
ment encouragera de façon concrète les consommateurs à abandonner le pétrole
au profit du gaz naturel ou de l'électricité pour chauffer leur maison. Il
favorisera aussi la construction, dans les plus brefs délais, d'un gazoduc pour
desservir Québec et les Maritimes, et il attend avec impatience le rapport de
l'Office national de l'énergie sur ce projet.

Mon gouvernement compte préserver Petro-Canada et même accroître son
rôle d'instrument au service de l'intérêt public. Il a déjà augmenté de 80 millions
de dollars le budget de cette société pour l'année en cours, et il lui confiera un
nouveau mandat pour négocier et conclure l'achat de pétrole auprès de fournis-
seurs étrangers.

Vous serez appelés à approuver une nouvelle Loi sur le pétrole et le gaz
naturel du Canada. Elle accordera à Petro-Canada et à d'autres sociétés
canadiennes de nouveaux droits préférentiels sur les terres fédérales et établira
des exigences plus strictes pour l'exploration et la mise en valeur de l'immense
potentiel des régions excentriques.
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